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REGLEMENT GRIMPEE DU SUPER COLLET D’ALLEVARD 
1er juin 2024 

 
L’édition 2024 est inscrite au « challenge des 1000 grimpeurs » dont le règlement est 
consultable sur le site du GMC38 (Grenoble Métropole Cyclisme 38).  

 
Le règlement spécifique à la grimpée du Super Collet précise les points suivants : 

 
 L’épreuve est ouverte à tout concurrent de 15 ans minimum (15ème anniversaire au 1er 

janvier de l’année en cours) 
 

 Les mineurs doivent posséder une licence FFC, Ufolep, FSGT pour les majeurs ils peuvent 
être licenciés ou non (certificat médical de moins de 3 mois) 
 

 Les inscriptions se font en ligne sur le site www.ucpontcharra.fr et seront clôturées le jeudi 
30 mai à 23h59. 
 

 Le départ fictif sera donné à 8h50 place de la mairie et le départ réel à 9h00 à la sortie 
d’Allevard. 
 

 L’organisateur se réserve le droit en cas de nécessité de différer l’heure du départ. 
 

 Les concurrents doivent impérativement respecter le code de la route. Des véhicules de 
secours et d'organisation (Tête de course et voiture balaie), éventuellement d’intervention, 
ont accès au parcours. 
 

 Le port du casque à coque rigide est obligatoire sur la totalité de la grimpée. 
 

 Le dossard doit être fixé à plat sur la poche droite du maillot et fixé par 4 épingles (Non 
fournies). 
 

 Les voitures suiveuses et autre véhicules motorisés sont interdits. 
 

 Le dossard doit être restitué après l’arrivée. 
 

 Tout concurrent ne respectant pas le présent règlement peut se voir déclassé par 
l’organisateur sans pouvoir prétendre au remboursement de son inscription. 
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 Le temps de montée maximum est limité à 2 heures (au-delà mise hors course). 
 

 La responsabilité de l’organisateur court de la ligne de départ à la ligne d’arrivée sur la 
durée ouverte au chronométrage. 
 

 Les concurrents indépendants non licenciés sont couverts par leur responsabilité civile.  
 

 La plus grande prudence lors du retour en descente à l'issue de l'épreuve est exigée. 
L’ensemble des participants s’engage à respecter le code la route.  

 
 Les résultats seront affichés sur le lieu de la remise des prix à Allevard place de Verdun. 

 

 Les concurrents récompensés doivent monter sur le podium avec leur maillot de club. 
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